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Art. XIII.

Tout membre q«i J«'-«'^*°'î f^^^l^Tnl
tera d'une mauière inconveuab e a aucune

assemblée, lorsqu'il sera appelé a 1 oidre

parTe Président et qu'il refusera d ob.ir

Tera condamné à une amende de cin-

quante centius.

Art. XIV.

Aucun membre ne pourra recevoir au-

cun bréiice de cette Société avant qu .1

n'en ait été membre pendant un an.

Art. XV

Tout membre de cette Société, aui tra-

vaillera sous un foreman qui ne fait pas

partie de cette Société, sera condamne a

une amende de la paie d une jouinee.

ART. XVI.

Tout membre de cette 'ociété qui sera

déchargé sans qu'il Y ait he«, devn. «

intbrmM les autres Kommes travaillant

dans le même vaisseau, et si ces derniers


